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L’an deux mil vingt, le vendredi 10 juillet, à 19h00, Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil 

Municipal, légalement convoqués le samedi 4 juillet 2020, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs 

séances à la Mairie, sous la présidence de Monsieur ASLANGUL, Maire. 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 33 

Nombre de Conseillers présents : 24 

Étaient Présents :  

M. Charles ASLANGUL, Maire 

Monsieur Rodolphe CAMBRESY, Madame Véronique CHEVILLARD, 

Monsieur Christophe ARZANO, Madame Béatrice MAZZOCCHI, 

Monsieur Olivier ZANINETTI, Madame Virginie PRADAL, Monsieur Pierre 

LECLERC, Adjoints au Maire. 

Monsieur Didier SALAÜN, Madame Valérie RODD, Monsieur Laurent 

TUIL, Madame Chrystel DERAY, Madame Sandrine VILLEMIN, Madame 

Sandra CARVALHO, Madame Anne-Sophie DUGUAY, Madame Rosa 

SAADI, Monsieur Julien PARFOND, Monsieur Stefano TEILLET, Monsieur 

Serge GODARD, Madame Isabelle DUJARDIN, Madame Laure 

MARCOCCIA-WARIN, Madame Sandrine LALANNE, Madame Karine 

BASTIEN-COTARD, Monsieur Robin ONGHENA, Conseillers municipaux. 

 

Ont donnée pouvoir :  

M. Bruno POIGNANT à Mme Béatrice MAZZOCCHI. 

Mme Sylvie ROBY à M. Christophe ARZANO. 

M. Etienne RENAULT à M. Olivier ZANINETTI. 

M. Jean-Antoine GALLEGO à M. Rodolphe CAMBRESY. 

Mme Nicole BROCARD à M. Pierre LECLERC. 

Mme Armelle CASSE à Mme Véronique CHEVILLARD. 

M. Didier KHOURY à Mme Sandrine VILLEMIN. 

M. Thierry BRAYARD à Mme Laure MARCOCCIA-WARIN. 

M. Vincent PINEL à Mme Karine BASTIEN-COTARD. 

 

 

Absents excusés :  

 

 

Absents :  

 

Secrétaire de séance : Stéfano TEILLET 

 

2020DELIB0062 - DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉCÉDENT MAIRE EN EXERCICE DANS LE CADRE DE SES 

DÉLÉGATIONS D'ATTRIBUTIONS - COMPTE RENDU 

 



DELIBERATION 

 

 

Conformément à l’article L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, voici le 

compte-rendu des décisions  prises par le précédent maire en exercice depuis la séance du 19 

mai 2020 dans le cadre des délégations d’attributions qui lui ont été accordées par la 

délibération n°2017D26 du 27 avril 2017, en application de l’article L2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales :  
 

2020DEC0075 14.05.2020 Déclaration sans suite d'une consultation passée en procédure 

adaptée pour la location et installation d'une scène couverte et d'une 

piste de danse extérieure pour la soirée festive ' Bry en fête '. Le 

marché est déclaré sans suite pour motif d’intérêt général (annulation 

des événements festifs en raison de l’épidémie liée au Covid-19). 

2020DEC0076 14.05.2020 Déclaration sans suite d'une consultation passée en procédure 

adaptée pour le spectacle pyromusical comprenant la création, 

l'organisation et le lancement d'un feu d'artifice musical, organisé a 

l'occasion de la fête nationale 2020 par la ville de Bry-sur-Marne. Le 

marché est déclaré sans suite pour motif d’intérêt général (annulation 

des événements festifs en raison de l’épidémie liée au Covid-19). 

2020DEC0077  Pas d’acte 

2020DEC0078 22.05.2020  Marché public d’acquisition du matériel nécessaire à l'exploitation 

technique de la salle Daguerre après travaux de rénovation, lots n°1, 

n°2, n°3, n°4 et n°5. Approbation de l’avenant n°2 ayant pour objet la 

prolongation du délai global d’exécution de 4 mois. 

2020DEC0079 27.05.2020 Acceptation du don à la Ville de Bry-sur-Marne par Valerius Geng, 

demeurant Bahnhofstrasse 7, 74589 Satteldorf/Ellrichshausen 

(Allemagne), d’un ensemble de onze daguerréotypes dont il est 

l’auteur et qui portent les titres suivants : 

1. Ein halbierter Granatapfel ; 

2. Nautilus und Argonaut ; 

3. Piranha ; 

4. Apfel der Zwietracht ; 

5. Gerberastrauss ; 

6. Jupiter 11 ; 

7. Der Schädel in der Schale ; 

8. Pickelbaum ; 

9. Zwei Artischocken ; 

10. Ein Paar ; 

11. Gott ist tot ! Gott bleibt tot ! F. Nitzsche. 

 



2020DEC0080 29.05.2020 Fixation et actualisation des tarifs de locations de salles communales à 

partir du 1er septembre 2020 comme suit 

:

 

 



2020DEC0081 08.06.2020 Fixation des tarifs des activités rattachées au Pavillon Bache pour 

l’année scolaire 2020-2021 sont fixés à compter du 1er septembre 2020 

comme suit : 

 



2020DEC0082 03.06.2020 Fixation des taux d’effort et les tarifs du service enfance à compter du 

1er septembre 2020 comme suit :  

 

 
Tarification des accueils periscolaires et extra-scolaires au 1er 

septembre 2020 pour les enfants porteurs d'un PAI (protocole d'accueil 

individualisé) allergiques aux repas et/ou goûters distribués par la ville : 

 

 



2020DEC0083 03.06.2020 Fixation et actualisation des tarifs 2020-2021 de l'école municipale de 

musique Hector Berlioz (CRC) à compter du 1er septembre 2020 

comme suit : 

 

 
2020DEC0084 08.06.2020 Autorisation donnée au maire de signer la convention d'occupation 

précaire conclue avec Madame Justyna MIKLOWSKA pour la location 

d’une partie du bien sis 10 rue Daguerre à Bry-sur-Marne, pour une 

durée de un an non renouvelable, du 15 septembre 2020 au 14 

septembre 2021. 

2020DEC0085 10.06.2020 Acceptation de dons consentis par la collectivité territoriale de Saint-

Martin, relatif à du mobilier de bureaux provenant de la Maison de 

Saint-Martin, sis 120 avenue Victor Hugo Paris 16ème. 

Inventaire et descriptif du mobilier : 

MOBILIER DE BUREAUX MSXM-CARIBURO 

1 table de réunion Frégate 10 pers 280 x 140 + rallonge 

Médium chêne de fil brun/blanc 

Prix à l’achat : 1 705 € HT 

14 chaises 01 structure chrome 

Dossier assise tissu vert 

Prix à l’achat : 4 438 € HT 

2 comptoirs H100xL100xP42 portes battantes 

Blanc chêne fil brun 

Prix à l’achat : 1 329 € HT 

1 table plan droit 200 x 65 

Métaminé chêne de fil brun / blanc 

Prix à l’achat : 215 € HT 

Top bureau coloris vert 

1 plan droit 160x95 + retour 60 & 1 plan gauche 160x95 + retour 60 

Prix à l’achat : 1 719 € HT 

MONTANT TOTAL DU MOBILIER A L’ETAT neuf = 9 406 € HT 

VALEUR DU DON (-50%) = 4 703 € HT 



2020DEC0086 10.06.2020 Fixation des tarifs de la médiathèque pour l’année scolaire 2020-2021 

à compter du 1er septembre 2020 comme suit : 

 

 
2020DEC0087  Pas d’acte 

2020DEC0088  Pas d’acte 

2020DEC0089  Pas d’acte 

2020DEC0090 16.06.2020 Autorisation donnée au maire de signer la convention d'occupation 

précaire conclue avec Madame Jennifer JEAN-BAPTISTE  pour la 

location d’une partie du bien sis 10 rue du Colombier à Bry-sur-Marne, 

pour une durée de un an non renouvelable,  du 1er octobre 2020 au 

30 septembre 2021. 

2020DEC0091 16.06.2020 Conclusion d’un additif à la convention relative à la mission d'audit et 

assistance à maitrise d'ouvrage pour la passation des marchés 

d'assurance de la ville de Bry-sur-Marne et du CCAS, à prévoir à     

l’article 1 : objet de la mission, intégrant la couverture Cyber risques, 

pour un montant HT de 1 000 euros (solution de base et PSE). 

2020DEC0092  Pas d’acte 

2020DEC0093  Marché de fourniture à bons de commande relatif à la fourniture de 

peinture et d’accessoires pour les bâtiments communaux pour un 

montant maximal de 88 000 € HT sur la totalité conclu avec la société 

COLORINE sise 6, rue de Tombouctou à Gentilly (94250) 

2020DEC0094 19.06.2020 Acceptation le don immatériel de Monsieur Jacques Lebegue 

consistant à assurer des prestations de réalisation de tests de 

dépistage Covid-19 gracieusement. 

2020DEC0095  Pas d’acte 

2020DEC0096  Autorisation donnée au maire de signer et déposer les pièces relatives 

à la déclaration préalable de travaux pour l’extension de la loge du 

gardien au Parc des Sports des Maisons Rouges.  

 

2020DEC0097 22.06.2020 Signature du contrat de maintenance avec la Société ASSMANN 

TELECOM pour l'enregistrement des communications téléphoniques 

pour un montant annuel de 1 900 € HT. 

2020DEC0098 26.06.2020 Approbation de signer l’avenant n°2 portant sur l’augmentation du 

montant du marché  d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour 

l’opération de construction d’un gymnase notifié le 8 novembre 2018 

à la société EMBASE SAS sise 43 rue Brêche aux Loups à Paris (75012). 



2020DEC0099 24.06.2020 Fixation de tarif des sorties organisées pour les enfants à l’occasion des 

Vacances sportives d’été 2020, comme suit : 

 
2020DEC0101 23.06.2020 Marché sans publicité mais avec  mise en concurrence préalable 

portant sur l’acquisition d’un lave-vaisselle pour l’école maternelle 

Etienne de Silhouette à Bry-sur-Marne (94360) conclu avec la société 

FC2P sise 2 bis rue Dupont de l’Eure à PARIS (75020) pour un montant 

de 25 000 € HT.  

2020DEC0102 30.06.2020 Aliénation du matériel informatique suivant au profit de Madame 

Karine COTARD, domiciliée 34 rue des Hauts Guibouts à Bry-sur-Marne 

(94360). 

 



DELIBERATION 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après en avoir délibéré, et par 33 voix pour 

Donne acte à Monsieur le Maire de la présentation des décisions du Maire ci-dessus

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Melun 

dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire. 

Publiée le : 13 juillet 2020

Pour copie conforme, 

Le Registre dûment signé, 

Le Maire, 

Charles ASLANGUL 


